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pilnie dIes'terres, ' onstrit en ce moment une ma-
nutacrure pour la fabrication de seaux américains.
'que nous somnmes olig(se'c .e moment de faire v'-

rdesEtats-Unis;etdont la fabrication sera,'nous
rn sommes sûr, .très-fructueuse. Cette manufactu-
re Cturnia 120, 000 seaux.yar année. La factore-
rie de coton;- si longtemps fermée, est sur la point

-de se rouvrir et offre toutes les chances de profits.il
-se' poprietaires. Le moulin' à papier, gue Mf.
Brooks y a établi l'an dernier, est très encourgé;
il en est de même de. la factorerie à laine et da
fonderie de, fer,, En u mot, les apparences du côté
sont três-n'coanrageantes, et il ie mnque us -,ue
le chemin defer, qui est.fort désiré par tes habi-1
tanti puor donier uné'ýgande impulsion ;! lia nar-
Che ogressivé de cette magnifique rartie du Cana-
da. l4' iner4e. .

Correspondance.

St. Paschali 148.

'Dinîanche le; 3"sept..-'ns urie asetnhbi4e
publique pour la colonisation des Tovr.-
hbips on fait les nominations suivantes:

Président.

MR..ïIJ 1.E .CUn~

ouis'Baùpré,écr. ~ ice-Présidents.
Dr. Descitine, (er.,

Eo nnEssécr.

'i4ssistär Trésrie.

TE.r. ARTIN. écr., N. P;

Ed. Parent, N. P.

Jean Dionne', écr

* enurion.s.'

rs Guimond, M. Fréchette, Cyrille

'Roy,'J.Bte'Dïonne Chs. Pellotie"ri:André
Réymorid; Pierré -Pelletier, Pierre -Ljoie,
AIerlFbre- P M. Carlot,.Tosephi Ladry

et Abrahan Pelletier,
,Après ette nomination urd souicription

a été! ouverte. j

S:Mr.:T'e curé, .-. - £2 10: 0

M-:Jos.:Hudon - 1 0~ 0
Dr. Deschène, 1 0 0
Mr.J'àelt Roy,- 1 i 0
Mr. Louis Beaupré O 0 O
Mr J Bt. Martm O 5 0
Mr1 Fréchette -0 10 0
Mr. Ed.Enmis - 0

S s. Guimond O 5

£7 5 0

Mr. PEdterestpr -de"' publier 'ccci
pour e ben den Puvrei le ujgeàproÉos.

hai onneur d'être, .
Votre etc. etc.

'ous avons icŸi'faire plaisir à: nos'lec-
leurs en reproduisant des 'J1élanges ReU-z
'giecS-le uIundeneli'de ir. dé Montréal;
au sujetä ei tempérance. .

- CIRCULAIRE AU CLERGÉ DU
DIOCËSE DE I ONTREAIL

otitréal, 1 5 septembre 1848

.Vonsiur le.curé,

J'ai enfin le plaisir de vous adresser à la
suite de la présente, le réglement des hotels
de tempérané, eh vous dinonçant que M.
S<ir(fino Giraldi, sur laplace J ,pes 'Cor-
tier, M. Alexaidre Dubois,' sur la rue St.
Paul No 47 et M; Amable Doré, sur. les
rues Ste.:~Marie et Salabdrry, dans le. fau-
bourg Québec,' se: chargent de grand cmur
de l'observer"et faire observer dafis leurs
Maisons. * . ,. .

Ces Messieursý ont! généreusement pris
flei'gagement -derne 'point: vèndre do bois-
sons enivrantes dans.leurs m:iaisons afin
qtie les-associés de-latempérance puissent
s'y retirer saris. raindre 'aucun dariger de
manquer à la parole sacrée quils ont. don-
née à Dieu et à la' religion' de:ne jamais
user de liqueurs .fortes. -Mais d'un autre
côté ils seront abondamment potïrvus: de
toutes les autres provisions nécessaires'au±
voyageurs, 'afin quechacun ytrouve de

qioi satisfaire à tes bésoins.
: : ù oyen- de ce. petit rglement bien

observé,:nös hotels de tempérance vont
être comme des espèces de !communautés,
où de: ferventes prières, de pieux cantiques,
de touchantéselecturesivônt prendre la place
des juremene, des mauvaises chansons et
des paroles sales,, et .Dieu. par ; conséquent
sera.fid.lemeat servi, parce que le scan-
dale en sera banni. .. Cela -,seul, suffit. pour
inspirer une.confiance entière à vos parois-
siens, qui .,seronte.enchantés de pouvoir y
remplir.leurs devoirs de religion ety trouver
lapaiet la. tranquillité, qui partout font.le
bonheur, de .lihornrne sur, laterre. Il est à
croire.que la police n'aura rien à faire dans
des maisons si bien. réglées, et par con-
séquent autant dt'éparg'né pour le trésor
public.

J'espère, vonus annoncer bientbt que plu-
sieurs autres, tant en ville qu'à la campa-

gne; aprontimité l, bel exemple',que vien-
nent dç. doiner es troismessieurs. m.n-
tionnéq. plus , haUt, et -auront., adopté, le
m.meirglemrentt,qui,devra êtreafficé à
l'entr,ée .de. chaque hoiel de .tempérance
pour .tre rnieuwc onnu et, observe.

Maintenant il est juste que. des hommes
qui vont se vouer au service des associés de
la tempérance, avec tant de courage et de

n'nevln soient encouragés. 'Àss i
ai-je la còiliance que'par vos exliorLations'
vos paroissiens etntiront-iveNment qu'il y

va de leur honneur dé, los soutenir et favo-
riser dans leur belle entrepr-ise, par tous les
rmnoyens n leur pouvoir et surtout en achel
tant citez eux les provisionS d0nt ils pour-
ront avoir. besoin.

Espérons que dans quelquiés.innées on
sé sera convaincti par uné hetuiuse expà-
rience, que l'on peut s'enrichir' siis -ruiner
les autres par là boisson ; et qie.les fortunes
bâties sur le roc inébrinlable'dé la'sobriété
sont bien plus solides et duirables 'que celles
'qui l'ont été surle sable mouvant de l'in.
tempérance..

Je suis bien cordialement,
Monsieur le cré,

Votie très humble, et obéissant servt.

† IG., EV. nr. MOn.NTIÉ.

P. S. La .présente circulaire ne sera pas
ènvoyée sur des feui.llés volntesi aussi
chaque puré est prié de vouloir. bien faire
usàge de don 'No. des -Mélanges pour en
dorine conimnication 'à ses paroissiens.

†'IG.'Ev. D5iMtärnfa..

Réglement des Hotels -de Tempéranee.
10 Les personnes, prises de boisson ou suspec-

tes de 'niauvaise conduite, ne sont point admises.
2o, L'on tient à honneur de ne recevoir que des

gens'respectable..'
3u Tous seront traités avec égards et politesse.
4o L'on ne distribue aucune liqueur enivrante.
5u L'on ne souffre ni 'paioles iinpures, ni chan-

sons deshonuêtes.
Gu L'on exige que chacun se tienne en paix et

gardé l'ordre de la maisori. 'l

7o Il n'ést' poirit'permis'de prendre de boissons
fortes achetées ailleurs..

Su L'on nejoue point i poker ni à aiun autre
jeu intéressé.

o, La prière en commun se fait vers les 9 h-eu-
tes du Ebir, et ensuite chacun. observe de ne-rien
faire qui puisse empêcher les autres de dormir.

100 C acun pale pour l'orage d'un lit. £0 0 6
ditto 'ponr le coûcher sur le plancher:' 0 0 a
ditto pour la place d'un cheval pendant

'lanuit dans.l?écurie . . 0 0 6
dittu ditto lejor dans la cour ou 'écurieo 0 3
1 lu De bonnes provisions seront fournies à

des prix aussi 'édiit que'ile 'il ceux qui en
voudront.,

CHRONIQUE 'JUDICIAIRE.
Une' Miend1ante. - La femme Boulon

étaittraduite devaint -la poUce correctionnelle jous
la prévention de mendicité.e

M. i. président: Vous avezété arrêtée deman-
dant 1aumorte dans la rue des Saints-Pàres.' -La
prévenue: Je ne m'en dédis pas.

M. lepris. : Ce n'estpas la premièée'fois que
celavous arrive; vous avez été condamnéeàqiun-
ze joui d'em iisnnement pour pareil délit.

p1eýri0 eC'te fois-là, on o eu tort,'et je m'en
dédis; J'accompagnais mon époux...-C' aitfui
qui mendiait pour nous deux.

M. -le rés.'~ rQue: fait-ili'l'homme dont:vous
nous parlez'£ -Laprie., Il est mort en février...
il à reçu une balle na morent 'où il ramassait'un
sou; qu'un' passant verinait de lui jeter. Qué gui-
gnon I

M. leéprs' . Quèl étaition "état ?-:-La prie.
Mendiant, donc!... et bien connu- et estimé de tout
le quartier.

M. l-oe."¯insi vous ne viviez qiie de men-
dirité t?~L pré'. : Fallait biene. 

M. le prés. ; Il nefallait ps, au contraire... A
préàei c'est, vous îxi- mendiez. -- La prévi :
Comme de juste... J'ai pris le.fonds de.mon pauvre
dét'unt... Il avait pas mat de pratiques, fallait-il
lëi laiser 'pardi 1 -Par Uioeliéur; j'allis 'quel-
quefois avec lui et je les connaissais..... C'est mes
pratiques, à.moi, à présent.

:Le tribunal' èondamne' la femme Bouloi- 'quatie
mois d'emprisonnement ;-ordonne. qu'à -l'expira-
tion de s'a'peirie elle -èra cònduite dans un dépt de
mendicité,


